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SUGGESTIONS

La commission des droits de la femme et de l'égalité des genres invite la commission du 
développement, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 
adoptera les suggestions suivantes:

1. rappelle que l'on ne peut ramener la paix à la simple absence de guerre, qu'il ne saurait 
y avoir de paix sans justice et que, en outre, ce n'est pas parce que les hostilités cessent 
que la sécurité des hommes et des femmes est forcément garantie; rappelle encore le rôle 
important que jouent les femmes dans la prévention et le règlement des conflits et dans la 
consolidation de la paix, et souligne à quel point il est essentiel d'assurer leur 
participation équitable et leur engagement plein et entier dans tous les efforts menés pour 
maintenir et promouvoir la paix et la sécurité;

2. appelle à l'élaboration d'un plan d'action européen pour la mise en œuvre de la 
résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU) et demande à la 
Commission de presser les pays partenaires et les États membres de l'Union européenne 
de mettre en place des plans d'action nationaux; demande une révision des lignes 
directrices de l'Union européenne en matière de défense des droits de l'homme propre à 
assurer la pleine application de la résolution 1325;

3. se félicite de l'adoption de la résolution 1820 du CSNU, notamment parce que celle-ci 
reconnaît que la violence sexuelle constitue une menace pour la paix et la sécurité 
internationales;

4. insiste sur le fait que toutes les missions de l'UE (notamment les équipes de médiation et 
de négociation, les forces de police et de maintien de la paix) devraient prévoir 
l'assistance de conseillers en matière d'égalité hommes-femmes, des formations à la prise 
en compte de la dimension de genre et la représentation des femmes à tous les niveaux, 
y compris aux postes qui comportent le plus de responsabilités, dans une proportion d'au 
moins 40 %;

5. souligne la nécessité d'intégrer la perspective hommes-femmes dans tous les domaines 
suivants: recherche sur la paix, prévention et résolution des conflits, opérations de 
maintien de la paix, reconstruction et remise en état après la fin des conflits, instruments 
financiers, documents de stratégie au niveau national ou régional et planification de 
toutes les interventions extérieures;

6. appelle la Commission à mener des recherches sur la prise en compte de la dimension de 
genre dans les missions extérieures de l'UE;

7. estime nécessaire que toutes les délégations de la Commission européenne dans les pays 
tiers comportent une représentation pour les questions d'égalité hommes-femmes dotée 
d'un mandat, de compétences et de ressources appropriés;

8. insiste fortement sur la nécessité de consulter et de soutenir les organisations de femmes 
locales et les réseaux internationaux de femmes œuvrant pour la paix; recommande que 
leur soient fournis un soutien politique et financier, des formations, une aide au 
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renforcement des capacités et une assistance technique, y compris en matière de 
négociations de paix et de règlement non violent des conflits;

9. insiste sur la nécessité de garantir que les femmes complètent et reprennent leur éducation 
et leur formation à l'issue du conflit; considère que, à ce titre, il convient de promouvoir 
activement la reprise de l'enseignement lors de la reconstruction du pays;

10. souligne l'importance d'adopter une perspective hommes-femmes lors des négociations et 
de la mise en œuvre des accords de paix, de manière à favoriser la protection 
constitutionnelle des droits de la femme;

11. estime qu'il est indispensable de mettre fin à l'impunité dont jouissent les auteurs de 
violences sexuelles, d'exclure ces crimes, lorsque cela s'avère possible, des mesures 
d'amnistie, et de garantir que toutes les victimes de violences sexuelles, en particulier les 
femmes et les jeunes filles, bénéficient d'une protection égale au regard de la loi et d'un 
même accès à la justice;

12. souligne que la lutte contre le phénomène des enfants soldats et des filles recrutées au 
sein des forces armées et soumises à des abus sexuels rejoint la lutte visant à améliorer le 
quotidien des femmes vivant dans des régions en phase de consolidation de la paix et de 
reconstruction du pays en situation d'après-conflit;

13. attire l'attention sur le fait que les programmes de désarmement, de démobilisation et de 
réintégration devraient inclure des dispositions spécifiques en faveur des femmes anciens 
combattants;

14. demande à l'UE d'inclure une perspective hommes-femmes dans ses efforts d'aide à la 
réforme du secteur de la sécurité après la fin des conflits, en fournissant une formation et 
des connaissances en matière d'égalité hommes-femmes dans les domaines de la 
constitution, des élections, de la police et de la justice;

15. souligne que, lorsque des élections sont organisées dans un pays à l'issue d'un conflit, il 
conviendrait d'encourager la participation des femmes via des programmes spécifiques et 
d'imposer des quotas à tous les niveaux;

16. estime indispensable d'associer les femmes aux activités économiques dans les sociétés 
sortant de conflits, de manière à promouvoir leur autonomie socio-économique et leur 
pouvoir d'entreprendre et met l'accent sur le rôle positif du microcrédit;

17. insiste sur le fait que les femmes ayant subi des violences sexuelles doivent pouvoir 
accéder sans réserve aux services de santé sexuelle et génésique et à des programmes de 
sensibilisation qui les aident à lutter contre la stigmatisation;

18. recommande que des mesures soient prises pour contrôler le respect du code de conduite 
par le personnel des Nations unies opérant dans les zones d'après-conflit et demande 
qu'une tolérance zéro s'applique aux membres des forces de maintien de la paix et des 
ONG qui se rendent coupables de violences sexuelles;

19. estime qu'il faut prendre en compte la dimension hommes-femmes dans la prise en charge 
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des réfugiés et des personnes déplacées, y compris pour la conception des camps de 
réfugiés;

20. estime qu'il faut encourager une plus grande participation et une plus grande présence des 
femmes dans les médias et tous les forums publics qui leur permettent d'exprimer leur 
opinion;
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